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1. GENERALITES SUR L'ENQUETE. 
 
 
1.1  Objet de l'enquête. 
 

La présente enquête publique concerne le permis de construire une centrale photovoltaïque déposé 
par la Société PHOTOSOL. La centrale occupera 8,84 ha pour une puissance de 4 MWc. 

 
Le site envisagé est situé sur la commune de GIEVRES 41130, au lieu-dit "Les Triballeaux", sur 
l'ancienne carrière exploitée par la Société LANDRE. 

 
La décision à la fin de l’enquête est du ressort de l’Etat. 

 
 
1.2  Contexte général territorial 
 

 
La Commune de Gièvres, située dans la Région 
Centre Val de Loire et dans le département de 
Loir et Cher, rassemble environ 2500 habitants 
sur un territoire de 3805 ha. 
 
Administrativement la Commune de Gièvres est 
positionnée dans le canton de Selles sur Cher. 
Elle est limitrophe avec les Communes de 
Chabris, La Chapelle Montmartin, 
Pruniers en Sologne, Selles sur Cher et 
Villefranche sur Cher. 
  

 

 
 

Gièvres est une commune de la Communauté 
de Communes du Romorantinais et du 
Monestois, qui réunit avec elle depuis 2009 les 
communes de Billy, Châtres-sur-Cher, 
La Chapelle Montmartin, Langon-sur-Cher, 
Loreux, Maray, Mennetou-sur-Cher, 
Mur de Sologne, Pruniers en Sologne, 
Romorantin-Lanthenay, Saint Julien-sur-Cher, 
Saint Loup-sur-Cher, Villefranche-sur-Cher et 
Villeherviers. 
Depuis le début 2019 la commune de 
Courmemin est venue agrandir le nombre de 
ces communes. 
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La commune de Gièvres est un territoire structuré autour de deux cours d'eau et de leurs vallées, le 
Cher et la Sauldre ; le canal du Berry complète cette organisation. La Commune de Gièvres vient 
trouver sa place entre le Cher et la Sauldre. 

 
L'altitude de la commune est relativement uniforme. 

 
Le paysage de Gièvres se partage entre quelques plaines ponctuées elles-mêmes de parcelles 
agricoles et des forêts, plutôt concentrées autour du centre urbain. 

 
L'activité économique est présente à Gièvres avec plusieurs activités de manufactures, d'extraction 
de matériaux, de transport et de stockage, de construction, de tourisme. Ces activités générant une 
part importante des emplois Gièvrois. 
 
Des commerces de proximité (boulangerie, boucherie, épicerie, coiffeur, auto-école, hôtellerie 
touristique) rendent le bourg attractif. 
 
Un peu moins de 10 entreprises agricoles ou forestières actives sont aussi répertoriées sur le 
secteur communal. 
 
Enfin, la commune de Gièvres peut compter sur des praticiens médicaux (médecin, infirmière, 
dentiste, kinésithérapeute, pédicure-podologue, pharmacie). Une maison de santé complète ces 
services médicaux et paramédicaux. 
 
L'attractivité touristique quant à elle, est principalement générée par la présence de la Vallée du 
Cher et de ses châteaux, du canal du Berry et de la forêt de Sologne. 

 
Gièvres se situe par la route à 20 minutes de Romorantin-Lanthenay, moins d'1 heure de Blois, 
1 heure de Bourges ou de Tours, 2h de Paris ou de Limoges et 3 heures de Nantes. Une gare est 
présente sur le territoire communal. 

 
Sur le plan patrimonial, aucun monument classé ou inscrit n'est répertorié par la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles. 
 
Le site du projet présenté à l'enquête se trouve entre deux zones Natura 2000 (Directive Habitat et 
Directive Oiseaux), mais ne semble pas avoir d'impact particulier sur ces zones. 
 
L'installation de la centrale photovoltaïque est envisagée sur un secteur naturel de la Commune de 
Gièvres. 
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Ce secteur est déjà depuis plusieurs années, occupé par une carrière dont l'exploitation s'est 
achevée cette année sans avoir pour le moment obtenu l'officialisation de la cessation de son 
activité, conditionnée par la remise en état du site. Cette question est une étape incontournable 
pour l'installation d'une nouvelle activité à cet endroit. 

 
Aucune installation de la dimension et de la puissance de celle projetée aujourd'hui n'a été 
envisagée jusqu'à présent à Gièvres. 
 
Le Schéma Régional du Climat de l'Air et de l'Energie du Centre Val de Loire estime un gisement 
solaire à hauteur de 1400 KWh/m²/an dans ce secteur. 

 
Plusieurs installations de centrales photovoltaïques ont fait l'objet d'une demande de permis de 
construire dans le département au cours de l'année 2019. Ces installations sont à ce jour en cours 
de développement ou de réalisation. 
 
Une installation équivalente à celle projetée existe déjà sur la Commune de Villefranche sur Cher 
toute proche. Cette installation est une réalisation de la société PHOTOSOL. 

 
La dernière révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Gièvres prévoit 
expressément les zonages permettant l'installation de telles activités en zone Naturelle. 

 

 
 

Extrait du Règlement écrit du PLU 
 

"… 
2.1.2. Secteur Ner 

 

Sont interdites toutes les affectations des sols et constructions sauf : 
 

2.1.2.1. Equipement d’intérêt collectif et services publics : 
 

- les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés ; 
- les installations et constructions nécessaires aux activités d’exploitation des énergies 
renouvelables, dont les parcs photovoltaïques ; 
- les installations et constructions nécessaires à l’activité d’exploitation de carrière ; 
- les affouillements et exhaussements du sol liés aux activités autorisées. 

 
  



6 
 

RAPPORT du Commissaire Enquêteur, relatif à la : 
Demande de permis de construire un Parc photovoltaïque sur la Commune de GIEVRES au lieu-dit Les Triballeaux 

Par la Société PHOTOSOL 
Enquête ouverte du 30/12/2019 au 28/01/2020, par Arrêté du Préfet de Loir et Cher, n° 41-2019-12-10-001 en date du 6/12/2019.  

Commissaire d'Enquêteur désigné par Décision de la Présidente du TA d'Orléans n° E190000226/45 du 2/12/2019. 

 
1.3  Cadre juridique de l'enquête. 
 

 Code de l'environnement et notamment, les articles L 123-1 à L 123-18 et les articles R 123-1 
à R 123-27, concernant les enquêtes publiques environnementales. 

 
 Code de l'urbanisme et notamment les articles R 421-1, R 421-2 et R 421-9, concernant 
l'obligation de demande de permis de construire pour les installations d'une puissance crête 
supérieure à 250 KW. 

 
 Code de l'urbanisme et notamment l'article L 422-2 précisant que l'autorité compétente pour 
prendre la décision d'autorisation est l'Etat. 

 
 Code de l'environnement et notamment les articles L 122-1 et R 122-2 précisant les conditions 
d'obligation de l'évaluation environnementale pour ce type d'installation. 

 
 Décisions n° E19000226/45 de Madame la Présidente du Tribunal Administratif d'Orléans 
désignant le commissaire enquêteur en date du 2 décembre 2019. 

 

 
 Arrêté d'organisation de l'enquête n° 41-2019-12-10-001, de Monsieur le Préfet de Loir et 
Cher en date du 6 décembre 2019. 

 
 
1.4  Identification de l'autorité compétente et du porteur de projet. 
 

 L'Etat est l'Autorité Compétente représentée par le Préfet du département, pour organiser la 
présente enquête publique et prendre la décision à son issue. 

 
A ce titre, le représentant fonctionnel de l'Autorité Compétente était durant cette enquête, la 
Direction Départementale des Territoires du Loir et Cher 
17 Quai de l'Abbé Grégoire 
41012 BLOIS 

 
Mon interlocuteur était Monsieur Patrick GALLOIS, chargé d'études auprès de l'Unité 
Développement Durable et Croissance Verte du Service Urbanisme et Aménagement. 
 
 Le projet est porté par le Maître d'Ouvrage, la 
Société PHOTOSOL. 
5 Rue Drouot 
75009 PARIS 
 
Pendant l'enquête, le représentant de cette société auprès du commissaire enquêteur était Monsieur 
Alexis DE DEKEN, Chef de Projets Développement. 
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1.5  Dossier présenté au public. 
 
 1.5.1 Composition du dossier relatif au projet et à la procédure d'enquête publique. 
 

Le dossier relatif au projet soumis au public était composé des documents suivants : 
 

 La demande de permis de construire (plans des installations photovoltaïques et des bâtiments 
techniques, notice et documents d'insertion). 

 
 Le résumé non technique de l'Etude d'Impact sur l'Environnement. 

 
 L'Etude d'Impact sur l'Environnement et ses annexes. 

 
 Les avis des personnes publiques associées et consultées (DRAC / SRA, DDT 41 / SEB, DDT 41 / 
Paysagiste Conseil, DDT 41 / SUA / UDDCV / Architecte Conseil, DDT 41 / SEADR / UFIS, CD 41, CDPENAF 
41, Chambre d'Agriculture 41, SDIS 41 / SP, EPCI / CCRM, ENEDIS / AU-CU). 

 
 L'avis de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale. 

 
 La mention des textes régissant l'enquête publique pour cette procédure et la décision pouvant 
être adoptée au terme de l'enquête. 

 
 La copie de l'arrêté prescrivant l'enquête publique. 

 
 La copie de la Décision désignant le commissaire enquêteur. 

 
 La copie de l'avis de l'enquête au public. 

 
  1.5.2 Synthèse des avis exprimés des personnes publiques associées et consultées 
 

Direction Régionale des Affaires Culturelles 
Service Régional de l'Archéologie 

 
Par courrier du 2 mai 2018, la DRAC n'émet pas de remarque particulière et fait savoir que le 
projet ne donnera pas lieu à une prescription d'archéologique préventive. 

 
Direction Départementale des Territoires de Loir et Cher 
Service Eau et Biodiversité (SEB) 

 
Par courrier du 22 juin 2018, le SEB émettait un avis favorable au projet sous réserve de fournir 
des éléments complémentaires dans l'étude d'impact, notamment sur les habitats du Crapaud 
Calamite ainsi que ceux de l'Hirondelle de Rivage. Après la réponse du porteur de projet en 
janvier 2019, si le Service Eau et Biodiversité a levé une partie de ses réserves le 6 févier 2019, 
certaines concernant principalement le calendrier des opérations de travaux semblent n'avoir pas 
obtenues de réponses. 
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Direction Départementale des Territoires de Loir et Cher 
Paysagiste Conseil 
 

Le paysagiste conseil propose principalement un renforcement de l'ourlet boisé en périphérie du 
site et un déplacement du poste électrique de livraison (28/05/2008). 

 
Direction Départementale des Territoires de Loir et Cher 
Service Urbanisme et Aménagement 
Unité Développement Durable et Croissance Verte 
 

Le 31 mai 2018, l'architecte conseil propose principalement la création d'un autre accès afin de 
préserver les boisements en bordure du projet et en limite de la route départementale. 
 

Il suggère également de modifier la couleur du poste électrique de livraison.  
 

Direction Départementale des Territoires de Loir et Cher 
Service de l'Economie Agricole et du Développement Rural 
Unité Foncier, Installation, Structures 

 

Par courrier du 6 juillet 2018, ce service émet un avis favorable au projet. 
 

Conseil Départemental de Loir et Cher 
Division Routes Sud 

 

Par courrier du 14 mai 2018, le Conseil Départemental émet un avis favorable. 
 

Commission Départementale des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers de Loir et Cher 
 

Au cours de sa séance du 4 septembre 2018, la CDPENAF a émis un avis favorable au projet. 
 

Chambre d'Agriculture de Loir et Cher 
Pôle Environnement Energie Territoire 

 

Par courriel du 18 mai 2018, la Chambre d'Agriculture fait savoir son absence de remarque. 
 

Service Départemental d'Incendie et de Secours de Loir et Cher 
Service Prévision 

 

Par courrier du 22 juin 2018, le SDIS émet un avis favorable sous réserve du respect de ses 
prescriptions techniques. 

 
Communauté de Communes du Romorantinais et du Monestois 

 

La CCRM émet un avis favorable le 23 avril 2018. 
 

ENEDIS 
Cellule AU-CU 

 

Les services d'ENEDIS ne font aucune remarque particulière sur la faisabilité du projet 
(23/04/2018) 
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Mission Régionale d'Autorité Environnementale 
 
Par lettre du 19 juin 2018, la MRAE demande des compléments d'études au Maître d'ouvrage du 
projet pour pouvoir émettre un avis éclairé. 
 
Au regard du mémoire en réponse fourni par la société PHOTOSOL en juillet 2018, la MRAE 
émet cette fois un avis favorable. 

 
 1.5.3 Observations du commissaire enquêteur sur le dossier soumis à l'enquête. 
 

Le dossier réglementaire est complet, bien présenté et facile à lire.  
 
La demande de permis de construire est constituée des pièces réglementaires et n'appelle pas de 
remarque particulière. Bien que non indispensable, une amélioration aurait pu être éventuellement 
apportée en ajoutant un plan général du site en format A2 ou A1.   

  
La partie la plus importante constituée par le résumé non technique de l'Etude d'Impact sur 
l'Environnement et l'étude elle-même, permet aux lecteurs non expérimentés d'avoir une image 
parfaitement ressemblante de l'état initial du site, d'identifier l'ensemble des problématiques et 
enjeux environnementaux, et de mesurer les effets du projet et leurs conséquences. 
 
L'autorité environnementale, estimant que l'étude d'impact prenait en compte l'état du site au jour 
de l'étude sans prendre en compte la situation après la remise en état de la carrière, a demandé une 
reprise de cette étude. La société PHOTOSOL a complété celle-ci ; l'autorité environnementale a 
émis un avis complémentaire favorable. 

 
L'ensemble des PPA a globalement émis un avis favorable à l'installation de ce projet. 

 
Pour le Commissaire Enquêteur, le contenu du dossier a été suffisant pour apprécier le projet et 
émettre un avis éclairé. 

 
1.5.4 Observations du commissaire enquêteur sur la production d'énergie photovoltaïque et 
sur le projet PHOTOSOL. 

 
Depuis la loi de transition énergétique pour une croissance verte, définissant des objectifs 
ambitieux en matière d'énergies renouvelables (EnR), la France a pris la décision d'accélérer ce 
développement. 

 
La Programmation Pluriannuelle de l’Énergie a été révélée au grand jour le 25 janvier 2019. Un 
des points clés de la stratégie énergétique française pour la décennie à venir est de miser sur 
l’énergie solaire. 

 
Si l'énergie solaire photovoltaïque est clairement privilégiée c'est qu'elle reste la plus compétitive 
du secteur des EnR. Les centrales au sol sont les plus mises en avant parce qu'elles permettent de 
réaliser les projets de plus grandes envergures.  

 
  

https://blog.lendopolis.com/energies-renouvelables/programmation-pluriannuelle-de-lenergie-2019/
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Le solaire est une énergie propre qui participe à la réduction des émissions de CO2, à la réduction 
des rejets polluants et à la préservation des ressources naturelles. Les évolutions techniques des 
dernières années permettent aujourd'hui de ne plus artificialiser les sols, voire même de permettre 
certains types d'exploitations agricoles sur les emprises de centrales (maraîchage, pâturage, éco-
pâturage, apiculture). 
 
L'évolution des technologies actuelles autorise désormais à envisager des augmentations de 
puissance de production sans modifier la surface des centrales existantes et par conséquent sans 
modifier leur impact sur l'environnement. Les procédures administratives s'en trouvent ainsi 
également allégées. 
 
Le remplacement des panneaux d'ancienne génération par d'autres capteurs plus innovants est 
simple et fait à ce jour quasiment partie des opérations de maintenance courante. 
 
L'énergie électrique se stocke sans difficulté aujourd'hui et désormais les centrales photovoltaïques 
pourront s'équiper de matériels de stockage adaptés et intégrables aux installations existantes sans 
modifications techniques exceptionnelles.  

 
Le recyclage des panneaux photovoltaïques est possible et atteint aujourd'hui un taux de 94 %. 
Depuis 2018 ce recyclage peut se faire en France. 

 
Le projet PHOTOSOL fait partie de ces centrales pour lesquelles techniquement tout est possible 

 
Le projet de centrale soumis à la présente enquête correspond tout à fait aux objectifs de l'Etat et 
répond en tous points aux enjeux climatiques de notre temps. 

 
Si de fréquents débats ont lieu sur la surface des centrales photovoltaïques et de la consommation 
de terres agricoles qui en découle, le projet de l'entreprise PHOTOSOL ne génère pas ce type 
d'inconvénient ; le site d'implantation hébergeait une ancienne carrière. 

 
Pour une meilleure compréhension du public à propos de ce type d'installation : 

 
Schéma de fonctionnement d'une centrale photovoltaïque au sol 
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Exemple de montage et d'installations des modules photovoltaïques 
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Installation de la centrale des Triballeaux (Centrale PHOTOSOL) 
 

 

 
 
 
 
 1.5.5 Registre des observations. 
 

Le registre des observations a été ouvert par mes soins en Mairie de Gièvres le 16 décembre 2019. 
Il a été tenu à la disposition du public avec un exemplaire du dossier d'enquête pendant toute la 
durée de celle-ci.  
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2 ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L'ENQUETE. 
 
 
2.1  Décisions de désignation du Commissaire Enquêteur (annexe 1). 
 

J'ai été désigné par Madame la Présidente du Tribunal Administratif d'Orléans par décision 
n°E19000226/45 en date du 2 décembre 2019. 

 
 
2.2  Définition des modalités de l'enquête avec l'autorité compétente. 
 

Les modalités de l'enquête ont été définies conjointement avec le représentant de la Direction 
Départementale des Territoires Monsieur GALLOIS. 

 
 
2.3  Décision d'ouverture de l'enquête (annexe 2). 
 

La décision d'ouverture de l'enquête a été prise par arrêté de Monsieur le Préfet de Loir et Cher 
n°41-2019-12-10-001 en date du 6 décembre 2019.  

 
 
2.4  Dates de l'enquête. 
 

L'enquête s'est déroulée durant 30 jours du Lundi 30 décembre 2019 à 14h00 au Mardi 28 janvier 
2020 à 17h00. 

 
 
2.5  Publicité. 
 
 2.5.1.1 Affichage de l'avis d'enquête (annexe 3). 
 

L'affichage de l'avis d'enquête a été réalisé dès le 13 décembre 2019, en Mairie et sur le site 
concerné. 

 
 2.5.1.2 Contrôle de l'affichage (annexe 4). 
 

J'ai personnellement vérifié l'affichage de l'avis d'enquête le lundi 16 décembre 2019. 
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 2.5.2   Annonces légales par voie de presse (annexe 5). 
 

L'avis d'enquête a fait l'objet de 2 parutions réglementaires dans deux journaux départementaux 
différents à 2 reprises : 
 
 1ère parution au moins 15 jours avant l'ouverture de l'enquête 

 

- Le 13 décembre 2019 dans La Nouvelle République - Edition Loir et Cher. 
 

- Le 13 décembre 2019 dans La Renaissance du Loir et Cher. 
 

 2ème parution dans les 8 premiers jours après l'ouverture de l'enquête 
 

- Le 3 janvier 2020 dans La Nouvelle République - Edition Loir et Cher. 
 

- Le 3 janvier 2020 dans La Renaissance du Loir et Cher. 
 
 2.5.3   Diffusion par voie dématérialisée (annexe 6). 
 

La diffusion par internet a été réalisée sur le site de la Préfecture et des services de l'Etat de Loir et 
Cher. 
 
La diffusion de l'avis de publicité a également été relayée sur le site de la Mairie de Gièvres.  

 
 
2.6  Visite des lieux. 
 

J'ai effectué une visite du site "Les Triballeaux" le lundi 16 décembre 2019. 
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2.7  Accès du public au dossier durant l'enquête. 
 

L'accès au dossier et au registre d'observations a toujours était possible aux jours et heures 
d'ouverture de la Mairie de Gièvres, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30. 

 
Le public pouvait également consulter le dossier sur le site internet de la Préfecture et des Services 
de l'Etat de Loir et Cher pendant toute la durée de l'enquête. 

 
 
2.8  Détail des permanences assurées par le Commissaire Enquêteur. 
 

Permanence n° 1 
 

Lundi 30 décembre 2019 de 14h00 à 17h00. 
Aucune personne ne s'est présentée à cette permanence 

 
Permanence n° 2 
 

Lundi 13 janvier 2020 de 9h00 à 12h00. 
Aucune personne ne s'est présentée à cette permanence 

 
Permanence n° 3 

 

Mardi 28 janvier 2020 de 14h00 à 17h00. 
Aucune personne ne s'est présentée à cette permanence 

 
  



16 
 

RAPPORT du Commissaire Enquêteur, relatif à la : 
Demande de permis de construire un Parc photovoltaïque sur la Commune de GIEVRES au lieu-dit Les Triballeaux 

Par la Société PHOTOSOL 
Enquête ouverte du 30/12/2019 au 28/01/2020, par Arrêté du Préfet de Loir et Cher, n° 41-2019-12-10-001 en date du 6/12/2019.  

Commissaire d'Enquêteur désigné par Décision de la Présidente du TA d'Orléans n° E190000226/45 du 2/12/2019. 

 
2.9 Participation du public et ambiance autour de l'enquête.  
 

Une personne a consulté le dossier sans porter d'observation. 
 
Aucune participation du public n'a été enregistrée. Toutes les conditions étaient pourtant réunies 
pour une expression libre de ce public. 
 
Les conversations engagées spontanément avec plusieurs personnes dans des circonstances très 
différentes n'ont pas révélé d'opposition à ce type d'installation ou à la présence d'une centrale 
photovoltaïque à Gièvres ni même sur le lieu précis de l'implantation. 
 
Le changement d'activité, passant d'une carrière d'extraction de matériaux à un site de production 
d'énergie verte, est accueilli très favorablement quand l'information est connue. 

 
 
2.10  Résumés des entretiens. 
  

Jeudi 9 janvier 2020 
 

Entretien avec Monsieur Alexis DE DEKEN représentant la Société PHOTOSOL 
 

Cette rencontre a été l'occasion de visiter la centrale photovoltaïque de Villefranche sur Cher, 
exploitée par la Société PHOTOSOL. 

 
Au cours de cette visite plusieurs points ont été abordés comme la durée totale de l'élaboration du 
projet, son coût, la puissance attendue, le matériel employé, les techniques de pose et enfin 
l'obligation de compatibilité du Plan Local d'Urbanisme. 
Les conséquences des évolutions technologiques en matière d'installation et de puissance de 
production ont également été abordées. 

  
Au moment de notre entretien le responsable de projet semblait regretter grandement l'absence de 
participation du public. 

 
Mardi 28 janvier 2020 

 

Entretien avec Monsieur Robert MOUGNE, Maire de la Commune de GIEVRES 
 

Au cours d'un rapide entretien, Monsieur le Maire m'a informé de son avis favorable pour 
l'installation des projets de centrales photovoltaïques.  
A ma demande, Monsieur MOUGNE m'a confirmé l'intérêt de la commune de voir les terrains 
choisis pour les installations de capteurs solaires. Le choix qui se présente aujourd'hui semble 
visiblement être la dernière option réaliste. 
 
Outre les préconisations de l'Etat en matière énergétique, pour le développement des énergies 
renouvelables et pour l'indépendance et l'autonomie énergétique des territoires, qui invitent les 
communes et leurs communautés à s'engager dans le développement des EnR, chercher une autre 
issue à la fin des carrières LANDRE serait semble-t-il une erreur au regard de la qualité des terres 
qui ne permettent pas un retour à l'agriculture et voire même difficilement un retour à la nature. 
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Mercredi 29 janvier 2020 

 

Entretien téléphonique avec Monsieur Christophe DECARREAUX, chargé du dossier 
Carrière à l'Unité Départementale de Loir et Cher de la Direction Régionale de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL/UD41). 

 
A ma demande, Monsieur DECARREAUX m'a informé du dépôt par l'entreprise LANDRE d'un 
dossier de cessation d'activité au 27 décembre 2019. Actuellement la vérification de la complétude 
du document est en cours. Cette procédure achevée, elle sera suivie de la vérification de la remise 
en état du site conformément à l'arrêté d'autorisation d'exploitation. Si aucune réserve est relevée, 
la DREAL/UD41 émettra un procès-verbal de récolement autorisant la cessation d'activité de la 
carrière et par voie de conséquence l'installation d'une nouvelle activité (centrale photovoltaïque). 

 
 
2.11  Clôture de l'enquête. 
 

J'ai moi-même clôturé l'enquête à la fin de la troisième permanence le mardi 28 janvier 2020 à 
17h00, après avoir pris en charge le dossier et le registre d'observations soumis au public. 

 
 
2.12  Procès-verbal de synthèse des observations au responsable de projet (annexe 7). 
 

Le procès-verbal de synthèse a été remis par mes soins à M. DE DEKEN, le mercredi 29 janvier 
2020, lendemain de la clôture de l'enquête. 

 
Compte tenu de l'absence de participation du public, le procès-verbal n'a pas donné lieu à une 
synthèse ni même à des questions complémentaires du commissaire enquêteur. 
L'entretien réalisé entre M. DE DEKEN et moi-même ayant permis de répondre à l'ensemble de 
mes interrogations (Entretien du jeudi 9 janvier 2020 – paragraphe 2.10). 

 
La possibilité a été laissée au porteur de projet d'apporter s'il le souhaitait, toutes informations par 
la transmission de son mémoire en réponse. 

 
 
2.13  Mémoire en réponse du responsable de projet (annexe 8). 
 

Suite à la remise du procès-verbal de synthèse au porteur de projet, un mémoire en réponse m'a été 
transmis le 11 février 2020. 
 
Dans cette lettre le porteur de projet regrette l'absence d'intérêt du public pendant cette enquête.  
 
Pour M. DE DEKEN, les rencontres avec le public permettent d'expliquer au plus grand nombre le 
fonctionnement et la vie des centrales et de l'énergie photovoltaïque en général. Ces occasions 
permettent aussi de combattre des idées reçues infondées. 
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3 OBSERVATIONS DU PUBLIC, REPONSES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR. 
 
 
3.1  Analyse des observations. 

 
Au cours de cette enquête une seule personne a consulté le dossier en dehors des 
permanences du Commissaire enquêteur. 
 
Aucune observation n'a été enregistrée. 
 
Si cette situation est malheureusement fréquente dans le déroulement des enquêtes publiques, elle 
ne signifie pas dans le cas présent une opposition ni un manque d'intérêt du public. Au contraire, 
au regard des rencontres tout au long de l'enquête, une impression positive d'acceptation du projet 
a été ressentie. L'absence d'observation semble être l'expression d'un accord tacite du public. 
 
Ici, l'installation d'une centrale photovoltaïque "qualifiée d'énergie verte", à la place d'une activité 
de carrière "par définition qualifiée de dérangeante pour le voisinage et d'impactante en termes 
d'environnement", semble être observée comme une amélioration nette du cadre de vie. 

 
 
 
 
 
Cette page clôture le présent rapport remis le 19 février 2020 
 
 
 
 
 

Roland LESSMEISTER, 
Commissaire Enquêteur 

 

 
 
 
 
 
 
NB : Ce document fait partie d'un ensemble de deux fascicules indissociables qui sont le rapport de l'enquête publique sur 
la demande de permis de construire d'une centrale photovoltaïque au lieu-dit Les Triballeaux à Gièvres 41 et les 
conclusions et avis concernant ce projet. 
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Contrôle de l'affichage 
 
 

 
  



 
 

 

 
 

 
  



 
 

 

ANNEXE 5 
 

Annonces légales par voie de presse 
 

1ère Parution / 1er Journal Nouvelle République du Loir et Cher du 13/12/19 
 

 
  



 
 

 

 
 
 

1ère Parution / 2ème Journal La Renaissance du Loir et Cher du 13/12/19 
 

 
 
 
  



 
 

 

 
 
 

2ème Parution / 1er Journal Nouvelle République du Loir et Cher du 03/01/20 
 

 
 
 
 
  



 
 

 

 
 
 

2ème Parution / 2ème Journal La Renaissance du Loir et Cher du 03/01/20 
 

 
 
 
 
  



 
 

 

ANNEXE 6 
 

Diffusion par voie dématérialisée 
 
 

Copie d'écran site web Préfecture - Services de l'Etat de Loir et Cher 
 

 

 
 
 
 

  



 
 

 

 
 
 
 

Copie d'écran site web Mairie de Gièvres 
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Mémoire en réponse du responsable de projet 
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